
CLLAJ DU NORD MOSELLAN 
Comité Local  

pour le Logement Autonome  
des Jeunes  

du Nord Mosellan 
Site Internet : http://apoloj.fr 

UNE APPROCHE SPECIFIQUE 
DE L’HABITAT DES JEUNES 

Le CLLAJ est un lieu d’accueil du public 

jeune -de 18 à 30 ans- à la recherche d’un 

hébergement, d’un logement autonome 

ou d’un maintien dans le logement. 

L’accompagnement social individualisé et 

les interventions collectives contribuent à 

la construction du parcours résidentiel et 

du parcours de vie des jeunes. 

APOLO « J » mobilise les acteurs locaux 

pour répondre aux besoins des jeunes dans 

une approche globale, permettant l’accès à 

l’autonomie. 

Entrée des Bureaux :  

Allée de la Libération—57100 THIONVILLE 

Adresse Postale :  

13 rue du Docteur Schweitzer—57100 THIONVILLE 

Téléphone : 03 82 82 85 90 

Télécopie  : 03 82 34 48 74  

Messagerie : apolo.j@wanadoo.fr 

PLAN D’ACCES 

Adresse Postale : 

 13 rue du Dr Schweitzer 

 57100 THIONVILLE 

Accès aux bureaux : 

 Allée de la Libération 

 57100 THIONVILLE 

 

 Téléphone :   03 82 82 85 90 

 Télécopie   :   03 82 34 48 74 

 

Présidente : Geneviève NIKOLIC 

Directrice   : Ginette BLAISE  

 

 



DROIT AU LOGEMENT  

OPPOSABLE 

Conseils, aide à la constitution de dossiers  

et accompagnement 

 

 

 

 

Mademoiselle Mireille HERMANN 

ou 

Madame Jacqueline MOUALEM 

ou 

Monsieur Stéphane BARRANCO 

  

 

 

Allée de la Libération - 57100 THIONVILLE 

Tous les jeudis de 9 h à 11 h 

SANS RENDEZ-VOUS 

Permanences pour lõacc¯s 
au  : 

En partenariat avec la Fondation Abbé Pierre, l’association APOLO « J » met en place à compter du 17/09/09, 

une permanence en faveur de l’accès au Droit Au Logement Opposable. 

Vous vous trouvez dans l’une de ces situations suivantes :  

D®pourvu de logement, menac® dõexpulsion, h®berg® dans une structure dõh®bergement, log® dans des locaux 

impropres ¨ lõhabitation, log® dans une habitation manifestement sur-occupée ou non décente, demandeur de 

logement locatif social depuis un délai supérieur au délai « anormalement long ». 

En fonction des besoins, les objectifs sont : 

Lors des permanences :  

Recevoir de façon inconditionnelle les personnes orientées par la centrale d’appel, les différents partenaires ou 

les personnes se présentant d’elles mêmes à la permanence, 

Informer les ménages sur la loi DALO et la procédure, 

Réaliser les diagnostics sociaux et juridiques, 

Mobiliser le partenariat nécessaire à la résolution de la situation, 

Accompagner dans la recherche des pièces justificatives manquantes, 

Suivre le dossier au niveau du secrétariat de la commission de médiation. 

Lors du recours du Tribunal Administratif : 

Accompagner les ménages lors de la demande de recours, 

Faire le lien entre l’avocat et le demandeur, 

Monter le dossier d’aide juridictionnelle, 

Réaliser le diagnostic pour l’avocat, 

Assister le ménage lors de l’audience s’il n’y a pas d’avocat, 

Constituer le dossier écrit à destination du juge, 

Suivre les décisions de justice. 

IMPORTANT : 

Le recours à la Commission de Médiation doit  être précédé de démarches personnelles afin de trouver une 

solution aux difficultés de logement rencontrées. 

 

Ces permanences, sans rendez-vous se tiendront de manière fixe le jeudi de 9 h à 11 h à Thionville, dans les 

locaux d’APOLO « J », allée de la Libération . 

Tél. : 03.82.82.85.90 

 

CONTACTS :  


